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Encadré 4A Critères d’exclusion liés à l’imagerie pour la sélection des patients pour la 
thrombolyse intraveineuse : résultats de la TDM 

1. La TDM révèle des signes d’AVC hémorragique.  

2. La TDM révèle des signes précoces de perte étendue de la différenciation de la substance 
grise et blanche ou une variation d’atténuation faible dans la région affectée, de sorte que la 
majorité de cette dernière est déjà infarcie. Pour la région de l’artère cérébrale moyenne, cela 
correspondrait à une note ASPECTS inférieure à 6. 

Voir la section 5, « Traitement de l’AVC ischémique aigu », pour obtenir de plus amples 
renseignements sur les critères cliniques d’inclusion et d’exclusion relatifs à la thrombolyse 
intraveineuse. 

 
 
 
 


